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Retenez bien cette date !
Le 7 décembre prochain, la direction du
CSSS vous convie à une fête de Noël multi-
culturelle. Préparez-vous à passer une soirée
haute en couleur ! Prix de présence, buffet,
musique et surprises combleront tous les
goûts. Les billets seront en vente à compter
de la mi-octobre au coût de 15 $. Surveil-
lez les affiches ou consultez l’intranet pour
connaître le nom de la personne responsable
de la vente des billets dans votre installation.
Les places sont limitées !

Les Dragons 
Les Dragons font encore parler d’eux ! Le
Journal de Montréal consacrait récemment
une pleine page à Martin Dusseault, inter-
venant social du CSSS Jeanne-Mance et 
instigateur du projet Bien dans mes baskets.
On y apprenait que, dans la catégorie des 
15 ans et moins, l’équipe formée de joueurs
des Dragons, a remporté la médaille d’or 
du championnat national masculin de basket-
ball à Sherbrooke, en août dernier. Kenny
Fred Chery, un athlète du programme, a été
choisi pour faire partie de l’équipe d’étoiles
canadiennes. Félicitations à ces basketteurs
passionnés et à leurs entraîneurs, Martin 
Dusseault et Nicolas Lefebvre, qui le sont
tout autant ! 

Un slogan qui rapporte !
Le comité de prévention des infections du
CSSS lance un concours pour trouver un
nouveau slogan sur l’importance de se laver
les mains. Tous les documents officiels et 
outils promotionnels du comité porteront ce
slogan. De plus, le gagnant et les finalistes 
du concours recevront des prix.

Vous avez jusqu’au 30 novembre pour
soumettre votre proposition au jury, qui se
réunira au début de décembre pour déli-
bérer. Les coupons de participation sont dis-
ponibles chez les conseillères en prévention
des infections, les réceptionnistes, les chefs
d’unité de vie ou de service ainsi que dans 
les salles de repos des employés. On peut 
aussi télécharger le coupon sur l’intranet. Le
concours est lancé quelques jours avant la 
Semaine nationale de la prévention des in-
fections, du 14 au 20 octobre.
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SUITE PAGE 2 : Vaccination du personnel

Cet automne, la campagne annuelle de vaccination contre
la grippe permettra au CSSS Jeanne-Mance de vérifier 
s’il est bien préparé pour intervenir en cas de pandémie 
de grippe aviaire ou de toute autre situation menaçant la 
santé de la population. L'opération vise à mettre en appli-
cation et à valider un modèle d’intervention qui permet-
trait de vacciner le plus grand nombre possible de personnes
dans un minimum de temps. L’objectif : vacciner environ 
7 000 personnes en six jours. C’est plus de mille personnes
par jour !

L’opération se déroulera à deux endroits stratégiques 
et faciles d’accès par le transport en commun : la Fraternité
des Policiers située au 480, rue Gilford, à deux pas de la 
station de métro Laurier, et le Centre St-Pierre, au 1212, rue
Panet, à proximité de la station Beaudry. 

Une clinique de vaccination sans rendez-vous se tiendra
à la Fraternité des Policiers du vendredi 16 au dimanche 
18 novembre. Une deuxième clinique sera offerte au Centre
St-Pierre les 20, 21 et 22 novembre. La vaccination sera 
accessible pendant la journée durant le week-end ; en se-
maine, elle se poursuivra après les heures normales. L'horaire
précis des cliniques sera communiqué bientôt, notamment
dans l'intranet.

Les personnes visées par la campagne de vaccination 
antigrippale sont les enfants de 6 à 23 mois, les personnes 
atteintes d’une maladie chronique, les personnes de 60 ans 
et plus, l’entourage des personnes à risque ainsi que les 
travailleurs de la santé, les bénévoles et les stagiaires.

Fermeture du Centre d’hébergement
Jacques-Viger
Une page d’histoire se tourne

SUITE PAGE 2 : Accompagnement des résidents et employés

Depuis quelque temps, de l’information circule concer-
nant la fermeture du Centre d’hébergement Jacques-Viger.
Aussi, la direction estime qu’elle doit faire le point sur la 
situation car, évidemment, cette annonce suscite beaucoup 
de questions. Des réponses peuvent déjà être données,
d’autres le seront au fur et à mesure des événements.

Tout d’abord, il est important de savoir que la décision
de fermer cette installation, à laquelle plusieurs personnes
sont attachées, est liée à la vétusté des bâtiments ainsi qu’au
souci du CSSS d’assurer le confort et la sécurité des résidents

et des personnes qui fréquentent quotidiennement le 
centre. Bien que les locaux soient chargés d’histoire, le coût
trop élevé des rénovations requises, environ 50 millions de
dollars, empêche le CSSS d’y poursuivre ses activités. 

Contrairement aux pavillons D, E et F, qui ont dû être
fermés rapidement en décembre dernier, les pavillons pré-
sentement utilisés ne présentent aucun risque immédiat. Les
mesures qui seront prises au cours des 18 prochains mois 
permettront de procéder graduellement à la fermeture, par 
respect pour les personnes hébergées et le personnel.

Campagne de vaccination contre l’influenza

Opération massive !

La vaccination contre l'influenza saisonnière demeure un moyen
très efficace pour permettre aux individus de se protéger et de
prévenir la propagation du virus dans la communauté.



I m a g i n e z  l a  s i t u a t i o n .
Depuis plusieurs mois, peut-
être même quelques années,
votre corps vous trahit. Peu 
à peu, il vous est impossible 
de vivre seul sans l’aide d’un
membre de votre famille ou
d’un voisin. Vous regrettez le
temps où vous étiez capable 
de mener votre vie comme
vous l’entendiez. On vous
parle alors de centre d’héberge-
ment. Pour vous, cela évoque
perte de vie privée, voire perte
d’identité. La perspective de quitter votre maison ou
votre appartement et de laisser vos biens derrière vous
est angoissante. Pourtant, vous savez que vous n’avez
plus le choix : vous vous préparez à vivre cette étape.

Le déménagement dans un centre d’hébergement
est source de stress énorme pour le nouveau résident,
mais aussi pour ses proches. D’une part, il leur est
apaisant de savoir que les soins de santé et la sécurité
de la personne aimée seront assurés par des interve-
nants qualifiés ; d’autre part, ils sont en proie à la cul-
pabilité et au sentiment de l’abandonner.

L’approche milieu de vie instaurée dans les centres
d’hébergement du CSSS Jeanne-Mance a redéfini les
paramètres de l’étape difficile qu’est l’admission en éta-
blissement. Dans cette approche, l’accueil n’est pas
qu’un processus administratif : il établit une relation 
et crée le lien de confiance entre les intervenants, le 
nouveau résident et sa famille. Toutes les étapes de 
l’admission sont personnalisées et témoignent de l’im-
portance accordée au vécu de la personne. La famille
participe à toutes les étapes du processus, car il est 

essentiel de préserver le lien unique qui existe entre 
le résident et ses proches. 

Avant l’admission, l’équipe soignante est informée
de la situation médicale et des antécédents de vie du 
futur résident. On porte un intérêt particulier à sa per-
sonnalité, à ses goûts et à ses habitudes. Le jour de l’ad-
mission, on entoure la personne de petites attentions 
et on lui offre une fleur. Toujours dans le but de faciliter
l’adaptation du résident, un préposé aux bénéficiaires 
de l’équipe soignante, que l’on nomme intervenant de
référence, l’accompagne tout au long de son héberge-
ment. Cet intervenant devient une personne-clé dans 
la nouvelle vie de la personne hébergée. Il établit et
maintient le lien de confiance entre le résident, ses
proches et les membres de l’équipe soignante. 

L’admission en centre d’hébergement sera toujours
une étape difficile de la vie, autant pour la personne
concernée que pour sa famille. L’approche des inter-
venants du CSSS Jeanne-Mance prouve qu’il est pos-
sible de la franchir de façon sereine. De petits gestes
font parfois toute la différence.

Chronique centre d’hébergement

L’admission en centre d’hébergement… 
à la façon milieu de vie

Actualité Centre de santé et de services sociaux Jeanne-Mance

SUITE DE LA PAGE 1
Le personnel et la clientèle des centres d’héberge-
ment ainsi que la clientèle des soins à domicile, des
services aux personnes itinérantes et de la clinique
des jeunes de la rue ne participeront pas à cette opé-
ration. Ils pourront recevoir le vaccin aux mêmes en-
droits que l’année dernière. Le personnel des divers
programmes offerts en CLSC, quant à lui, pourra 
se faire vacciner le jeudi 15 novembre, en matinée,
dans un CLSC ou à l’une des cliniques de vaccina-
tion accessibles à la population du territoire.

Une opération d’une telle envergure requiert la
collaboration de tous les programmes et services du
CSSS. En plus du personnel infirmier, il faut prévoir
des ressources pour, entre autres, accueillir la clien-
tèle, gérer les files d’attente, procéder à l’inscription,
faciliter les déplacements sur le site et approvision-
ner en matériel les postes des vaccinateurs. Il est
donc possible que vous soyez sollicités pour par-
ticiper aux cliniques du mois de novembre. Ce pro-
jet contribuera à parfaire le plan du CSSS en cas 
de pandémie et pourrait instaurer de nouvelles pra-
tiques en vue de futures campagnes de vaccination.

Surveillez l’information sur la vaccination au
cours des prochaines semaines.

SUITE DE LA PAGE 1
L’expérience acquise pendant le déménagement récent
des personnes hébergées au Pavillon Dorion sera certes
mise à profit. Une démarche personnalisée auprès de
chaque résident permanent du centre permettra de
l’aider à choisir un nouvel environnement adapté. À 
cette fin, diverses activités seront offertes : visites des
lieux, rencontres de réflexion avec la famille et le person-
nel pour tenir compte de besoins particuliers, pairage
avec d’autres amis résidents, etc. Selon leurs préférences,
les résidents pourront être hébergés dans un autre 
centre d’hébergement du CSSS, dans un autre centre à
proximité du centre-ville ou ailleurs. En prévision des
transferts, les autres centres d’hébergement du CSSS
cesseront progressivement les nouvelles admissions.   

Un accompagnement sera également offert aux 
employés du centre, avec la collaboration des instances
syndicales, afin de permettre leur transfert vers une autre
installation du CSSS Jeanne-Mance. Ainsi, l’expérience
acquise par le personnel au fil des années sera mise à
profit dans les autres centres d’hébergement. Tout
comme pour les résidents, des activités d’information
seront organisées à l’intention du personnel.

Quant à l’unité de réadaptation fonctionnelle in-
tensive (URFI), l’hôpital de jour et la pharmacie, ils 
demeureront au sein du CSSS Jeanne-Mance, mais leur
emplacement n’a pas encore été déterminé.

La direction est sensible aux préoccupations du per-
sonnel et assurera une présence continue, en plus de voir
à désigner des personnes-ressources pour répondre aux
questions. En tout temps, les employés peuvent parta-
ger leurs inquiétudes avec leurs chefs de service. De plus,
le programme d’aide aux employés permet à ceux qui 
le souhaitent d’avoir accès à une aide psychosociale. 

Il est encore trop tôt pour dire ce qu’il adviendra 
des bâtiments. Cependant, une fois les transferts com-
plétés, il est prévu qu’une procédure sera entreprise pour 
déclarer les bâtiments excédentaires et les céder à la Cor-
poration d’hébergement du Québec. La direction tient à
vous assurer qu’elle vous informera de façon continue de
toutes les étapes du déroulement de cette fermeture. 

Des activités seront organisées au cours de l'année
afin de marquer dignement ce tournant de notre histoire.

Vaccination 
du personnel et 
de certaines clientèles
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Le directeur des programmes
services courants, santé mentale, 
accueil et archives du CSSS Jeanne-
Mance, Thaddeus Rezanowicz, 
figure parmi les 24 boursiers du 
prestigieux programme national 
Formation en utilisation de la re-
cherche pour cadres qui exercent
dans la santé (FORCES). 

Ce programme a pour objectif
principal d’aider les gestionnaires du système de
santé à devenir de meilleurs décideurs. D’une durée
de deux ans, il comprend divers éléments de for-
mation : résidence, apprentissage en ligne, activités
de mentorat et de réseautage, etc. Les boursiers sont
appelés à mettre en pratique leurs nouvelles connais-
sances, en menant un projet d’intervention visant à
résoudre des problèmes concrets dans leur milieu.
C’est une bonne nouvelle pour le CSSS !

M. Rezanowicz a choisi de 
concentrer sa recherche sur l’acces-
sibilité et la continuité des services
de première et de deuxième ligne 
en santé mentale dans le contexte 
de l’intégration future de l’Hôpi-
tal Notre-Dame au CSSS Jeanne-
Mance. « Je me sens privilégié de
participer à ce programme et j’ac-
cepte de relever ce défi avec grand

intérêt. C’est très stimulant d’apprendre et de 
travailler à partir d’une situation réelle, celle du
CSSS Jeanne-Mance, et de profiter de l’expérience
de collègues venant de partout au Canada. » 

Le programme FORCES bénéficie du soutien 
financier de Santé Canada. Thaddeus Rezanowicz
fait partie du quatrième groupe de boursiers depuis
la création de ce programme, en 2003. Toutes nos
félicitations !

L’âge et le sexe sont considérés comme les prin-
cipaux facteurs de risque du cancer du sein. Les
femmes âgées de 50 ans à 69 ans représentent 
plus de 50 % des cas de ce type de cancer. En 
dépistant les tumeurs quand elles sont encore 
petites, on peut procéder à une investigation et
amorcer les soins appropriés rapidement. 

En octobre, le Mois de sensibilisation au 
cancer du sein, des stands seront installés dans 
les CLSC et les centres d’hébergement du CSSS

pour donner de l’information sur cette problé-
matique de santé et le Programme québécois de
dépistage du cancer du sein (PQDCS). Le cancer 
du sein touche tout le monde : femmes, amis, 
conjoints, familles, proches. 

Pour de l’information supplémentaire, consul-
tez le site du ministère de la Santé et des Services
sociaux au : www.msss.gouv.qc.ca, sous la rubrique
« santé publique ».

En octobre, on dépiste le cancer du seinAccompagnement 
des résidents et 
des employés du centre

Une bourse à Thaddeus Rezanowicz



Zoom sur la directionCentre de santé et de services sociaux Jeanne-Mance

Le Jeanne-Mance • Octobre 2007

N o u v e l l e s  d e  l a  F o n dat i o n

Le 5 septembre, la Fondation CSSS Jeanne-Mance tenait
son premier cocktail reconnaissance à l’intention de 
ses généreux donateurs, partenaires et commanditaires.
Plus d’une centaine de personnes étaient présentes, 
dont plusieurs employés qui avaient effectué un don à 
la Fondation au cours de la dernière année. La soirée 
s’est déroulée dans les locaux impressionnants et inu-
sités d’Autodesk Média et Divertissement, situés dans le 
Vieux-Montréal. 

Autodesk Média et Divertissement est une entreprise novatrice en haute
technologie, qui permet aux professionnels de l’image animée de réaliser des
expériences visuelles et de transformer leurs visions les plus évocatrices et
ambitieuses en réalité. En plus d’une visite guidée des lieux, les invités ont
pu visionner un court métrage présentant de spectaculaires animations réa-
lisées grâce aux logiciels d’Autodesk, de même qu’un diaporama sur la
Fondation. 

Ce cocktail était également l’occasion pour la Fondation de souli-
gner tout spécialement la générosité et le dévouement de donateurs s’étant
démarqués au cours des dernières années. Une plaque commémorative leur
a été remise.

Nous remercions chaleureusement notre hôte et donateur, Marc Petit,
premier vice-président et directeur général d’Autodesk. Un merci tout par-
ticulier est adressé au personnel de cette entreprise pour sa précieuse
contribution au bon déroulement et au succès de la soirée. Enfin, nous
souhaitons remercier CAB DECO, Hôtel Nelligan et Uniprix pour les prix
de présence offerts aux invités par tirage au sort.  

Nous vous invitons à consulter le site Web www.fondationcsssjeanne
mance.ca, pour visionner les photos prises au cours de cette magnifique 
réception. 

Cocktail reconnaissance 2007

Faire d’une collecte de fonds 
deux causes !
S’inspirant de l’expression populaire
« faire d’une pierre deux coups », le CSSS
Jeanne-Mance a décidé cette année de 
« faire d’une collecte de fonds deux 
causes ». Du 15 au 26 octobre se dérou-
lera la campagne de financement auprès
des employés, afin de soutenir deux orga-
nismes qui nous le rendent bien : Cen-
traide et la Fondation CSSS Jeanne-Mance.

La campagne se fera sous la copré-
sidence de Martin Dusseault, intervenant
social en milieu scolaire connu pour son
implication dans le projet « Bien dans mes
baskets », et de Pierre Malchelosse, coor-
donnateur des bénévoles des centres d’hé-
bergement du Centre-Ville-de-Montréal
et du Manoir-de-l’Âge-d’Or, aussi connu
pour son engagement constant.

Des dons essentiels pour le CSSS
Centraide, on le sait, combat l’exclusion,
aide les familles et aide les communautés
à agir. Dans l’agglomération de Montréal,
quelque 500 000 personnes reçoivent de
l’aide d’organismes et de projets appuyés
par Centraide. Un grand nombre de ces
personnes résident dans le territoire du
CSSS.

Bon an, mal an, la Fondation CSSS
Jeanne-Mance verse plus de 400 000 $ 
au CSSS Jeanne-Mance, à l’intention de
ses 15 installations, tant pour les pro-
grammes d’hébergement que pour les ser-
vices à la communauté et la recherche.

Les fonds recueillis les années pas-
sées ont servi, par exemple, à l’achat et à
l’installation d’un poste informatique
ainsi qu’à l’aménagement d’un coin de
travail pour le projet « École alternative »
au Centre d’hébergement du Centre-
Ville-de-Montréal. Ils ont aussi permis à
130 enfants de familles défavorisées du
territoire d’effectuer en séjour dans un
camp de vacances durant l’été.

Donner à sa façon, à sa cause 
Même si ces deux organismes mènent
leur campagne de financement parallèle-
ment, libre à vous de donner à celui de
votre choix. Pour la Fondation, il est pos-
sible de désigner le programme ou le ser-
vice pour lequel vous souhaitez faire une
contribution : famille-enfance-jeunesse,
santé mentale, services spécifiques, ser-
vices à domicile ou services à la clientèle
d’un centre d’hébergement.

Vous pouvez donner de la façon qui
vous convient le mieux, par déduction à
la source, par carte de crédit, par chèque,
en argent… tout est possible.

Une des personnes responsables de 
la campagne vous sollicitera directement.
Vous pourrez aussi vous adresser au 
Service des communications, au 514
525-1900, poste 6389, pour connaître le
nom de cette personne.

Enfin, rappelez-vous d’une chose :
plus on en donne, plus on en reçoit !

Christiane Gendron occupe le poste de coordonnatrice de 
l’enseignement et de la recherche à la Direction de la qua-
lité des services, de la santé publique, de l’enseignement et 
de la recherche depuis le 24 septembre. Elle était aupara-
vant coordonnatrice du programme local de santé publique 
et des activités de promotion. 

Le 4 septembre dernier, Josée Hébert a été
nommée chef du service des archives à la 

Direction des programmes services courants, santé mentale, 
accueil et archives. Embauchée comme archiviste médi-
cale au CLSC Saint-Louis-du-Parc en 2003, elle occupait le 
poste d’assistante du chef de service accueil-archives depuis 
octobre 2006. Félicitations à Josée pour sa nomination !

Nominations

Marc Petit, premier vice-président et directeur général d’Autodesk Média et
Divertissement et Germain Carrière, président et chef de la direction, Valeurs
mobilières Desjardins et président du conseil d’administration de la Fondation
lors de la soirée reconnaissance.

Santé mentale et travail :
mêmes risques pour tous ?
Nul n’est à l’abri d’un problème de
santé mentale au cours de sa vie. Et
trop souvent, le travail est un facteur
important de ce problème. Une étude
récente réalisée par Alain Marchand,
de l’École des relations industrielles
de l’Université de Montréal, montre
que les personnes qui occupent des
fonctions de direction risquent moins
de connaître l’épuisement profession-
nel, la dépression ou la détresse psy-
chologique que celles qui ont des
emplois subalternes. Ces résultats
contredisent complètement ce qu’on
avait cru jusqu’à aujourd’hui. 

En tête de liste des 10 groupes
professionnels où la santé mentale est
jugée la meilleure figurent les di-
recteurs dans les arts, la culture et les
sports. Viennent ensuite les policiers
et les pompiers, les cadres supérieurs
dans la fonction publique, les pro-
fesseurs d’université, les gestionnaires 

en ressources humaines et les agents
de planification des programmes gou-
vernementaux. Par ailleurs, les secré-
taires et les infirmières affirment avoir
une très bonne santé mentale. 

À l’inverse, les opératrices de ma-
chines à coudre, les travailleurs en
usine, les opérateurs de machines, les
manœuvres, les cheminots, les bûche-
rons et les journaliers dans la cons-
truction considèrent que leur santé
mentale est très mauvaise. Le person-
nel de soutien des services de santé,
les cuisiniers, les aides-cuisiniers et 
les serveuses entrent aussi dans cette 
catégorie. 

Cette étude est très intéressante,
car elle indique les secteurs dans les
organisations où il est particulière-
ment important de rester vigilant.
Prévenir vaut toujours mieux que
guérir, et ce, peu importe son titre
d’emploi.
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Pour ses vacances, une employée du
CSSS Jeanne-Mance a décidé d’utiliser
l’argent qu’elle avait reçu à la suite du 
règlement de l’équité salariale pour par-
ticiper à un programme de bénévolat en
Afrique. Le Jeanne-Mance l’a rencontrée
avant son départ.

Vicky Bernatchez, archiviste médi-
cale au CLSC des Faubourgs, s’envo-
lera le 7 octobre pour Ouagadougou, la 

capitale du Burkina Faso. De là, elle 
se rendra à Loumbila, où elle travail-
lera bénévolement dans un orphelinat
d’une centaine d’enfants. « L’idée de 
ce projet m’est venue en parlant avec
une amie, il y a un an. J’avais envie 
de voyager différemment, plus long-
temps que pour un simple séjour de
tourisme dans le Sud, par exemple.
Après avoir cherché, j’ai décidé de
m’impliquer dans un projet où je 
pourrais travailler auprès des enfants,
que j’aime beaucoup. » 

Le Burkina Faso est un des pays
les plus pauvres du monde. L’eau y est
rare, les récoltes peu abondantes et la

famine guette constamment la popula-
tion. Le taux de mortalité est élevé et le
nombre d’orphelins augmente sans cesse. 

Vicky Bernatchez séjournera au
Burkina Faso jusqu’au début de dé-
cembre. Elle peut compter sur le soutien
de l’organisme montréalais Horizon Cos-
mopolite pour se préparer à vivre cette
aventure hors du commun. Une histoire
à suivre. Bonne chance et bon voyage !

Vicky Bernatchez au Burkina Faso

Le risque zéro n’existe pas. Donner ou
recevoir des soins et des services de santé
comporte inévitablement des risques, 
et le CSSS Jeanne-Mance n’échappe mal-
heureusement pas à la règle. Mais comme
dans tout autre domaine, il faut savoir
tirer des leçons d’événements indési-
rables. C’est là un des objectifs que 
s’est fixés le comité de gestion
des risques (CGR). Par une
meilleure connaissance
et une analyse des inci-
dents et des accidents
qui surviennent dans
les installations, le
CGR est en mesure
d’améliorer les fa-
çons de faire et de
prévenir la récurrence
de situations malheu-
reuses. L’étape cruciale de
cette démarche ? La déclara-
tion des incidents et des accidents. 

La Direction des services multidisci-
plinaires et gestion des risques (DSMGR)
profite de la Semaine nationale de la
sécurité des patients, du 8 au 13 octobre,
pour rappeler l’importance de déclarer 
les incidents et les accidents qui touchent
les usagers et les visiteurs du CSSS. Cette
année, la semaine aura pour thème « La
sécurité des patients nous concerne tous.
Questionnez. Parlez-en. Écoutez. ».

« La déclaration ne sert pas à iden-
tifier un coupable, loin de là ! soutient
Marc Bessette, conseiller à la DSMGR.
Elle met simplement en lumière une 
faiblesse du processus, afin que l’on
trouve des solutions pour éviter que des

situations semblables se reproduisent.
Déclarer une situation à risque, ce n’est 
pas en revendiquer la responsabilité ou
accuser quelqu’un d’autre. C’est un geste
responsable qui nous permet de nous
améliorer. »

En 2006-2007, 6 200 déclarations
ont été faites dans l’ensemble des ins-

tallations du CSSS. Leur analyse 
a confirmé que la plupart des

événements résultent de 
pratiques et de systèmes
inadéquats ou trop com-
plexes. Des correctifs
s’imposent. Aussi, au
cours des prochains
mois, le CSSS Jeanne-
Mance prévoit s’associer

à d’autres établissements
de santé pour participer 

à la campagne québécoise 
Ensemble, améliorons la prestation

sécuritaire des soins de santé. Des straté-
gies pour prévenir les événements causés
par les médicaments et les chutes dans 
les centres d’hébergement, notamment, y
seront développées.

Les équipes intéressées à recevoir 
une formation sur la gestion des risques
ainsi que sur la déclaration et la divul-
gation de situations à risque peuvent
communiquer avec Marc Bessette au 
514 527-9565, poste 1418. Pour plus 
de détails, consultez les sites Web : 
www.soinsplussecuritairesmaintenant.ca
et www.patientsafetyweek.ca/fr. 

La prestation sécuritaire des ser-
vices… c’est l’affaire de tous !

Déclarer pour s’améliorer

L’été, c’est la saison idéale pour
organiser des pique-niques. C’est 
ce qu’ont fait les résidents et le 
personnel de l’unité 1 du Centre
d’hébergement Armand-Lavergne,
le 18 juillet dernier. On se serait 
cru dans les années 1950-1960, à 

en juger par la tenue du person-
nel ce jour-là. La préparation de 
ce pique-nique rétro s’est déroulée
dans la bonne humeur, au grand
plaisir de tous. Félicitations à tous
les résidents et au personnel pour
leur implication dans cette activité.

Pique-nique sur un air rétro

« La déclaration met
simplement en lumière

une faiblesse du processus
pour trouver des solutions 

afin d’éviter que des 
situations semblables 

se reproduisent. »

Un voyage dans le temps… le temps d’un pique-nique. 

Les activités sociales du CSSS sont
toujours des occasions de joyeuses
retrouvailles. On revoit ses anciens
collègues, on s’informe de ce qu’ils
deviennent et s’ils se plaisent dans
leur nouveau milieu de travail. Le 
5 septembre, les participants à l’éplu-
chette annuelle semblaient très heu-
reux. L’atmosphère était détendue et 
la température idéale. 

À 11 heures pile, les premiers 
invités prenaient d’assaut la cour 
du Centre d’hébergement Armand-
Lavergne, spécialement décorée pour
cette activité de la rentrée. Au menu :
épis de maïs frais, hot-dogs cuits 
sur le barbecue par des « experts » 
et croustade aux pommes maison 
arrosée de sirop d’érable. À midi, la 
fête battait son plein et, à 15 h, on 
estimait que 500 personnes y avaient
pris part. 

Fidèle au poste, la Fondation
CSSS Jeanne-Mance a procédé à 

des tirages et offert des cadeaux. 
Cette année, le Centre d’éducation
pour la santé du CSSS y participait
une première fois, afin de mieux faire
connaître ses services aux employés.

Merci à tous ceux et celles qui ont
contribué au succès de cette activité,
ainsi qu’à la direction et au personnel
du Centre d’hébergement Armand-
Lavergne pour leur accueil et leur 
remarquable efficacité. 

Le prochain rendez-vous sera la
grande fête de Noël du CSSS Jeanne-
Mance, le 7 décembre. Inscrivez dès
maintenant cette date à votre agenda.
Beaucoup de plaisir en perspective !

L’épluchette de la rentrée 
sous le soleil


